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Programme d’assistance financière aux célébrations locales et régionales de la fête nationale du Québec

	DEMANDEUR



	Nom de l’organisme :
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.



	Municipalité :
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.



	PERSONNE PROCÉDANT À LA VALIDATION DE L’ADMISSIBILITÉ



	Nom :
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.



	Date :
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.



	CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ DES PROJETS



Si l’un des critères d’admissibilité suivants n’est pas respecté, le projet doit être refusé.
☐	Le demandeur est un organisme à but non lucratif, une coopérative, un organisme municipal, une autorité publique des Premières Nations ou des Inuit ou encore, un organisme public, parapublic ou privé offrant des services à des personnes pour lesquelles les célébrations publiques seraient difficilement accessibles en raison d’enjeux de mobilité.
☐	Le demandeur est légalement constitué depuis plus de 12 mois, de plus il a son siège et principal établissement au Québec.
☐	Le demandeur a soumis une seule demande pour l’édition en cours.
☐	Le projet célèbre le Québec, ses emblèmes, sa population, son histoire, sa langue officielle et sa culture.



Si l’un des critères suivants n’est pas respecté ou si l’information concernant un de ces critères est incomplète, le mandataire peut offrir au demandeur la possibilité de modifier sa demande.
☐	Le projet porte sur l’organisation d’activités rassembleuses et non partisanes, se déroulant entièrement au Québec le 23 et/ou 24 juin 2026 et visant à susciter la participation, la solidarité et la fierté de la population.
☐	Le projet met de l’avant le thème commémoratif de 2026 (75e anniversaire de la naissance de Guy Lafleur).
☐[image: ]	Le projet inclut un hommage au drapeau fleurdelisé, un discours patriotique et la disposition sur les lieux du matériel de pavoisement fourni, et respecte à cet égard les exigences du Cadre de référence pour les célébrations locales et régionales de la fête nationale.
☐	Les célébrations constituent un événement autonome (qui n’est pas intégré dans un autre événement, ni une fête, ni un festival) et sont dotées de moyens de communication spécifiques.
☐	Le programme comprend des activités diversifiées et originales qui permettent une participation active de différents groupes, notamment les jeunes, aux célébrations.
☐	Le projet respecte les principes suivants. Il prévoit des célébrations : 
· ouvertes et accessibles à toute la population (une célébration dite privée pourrait être admissible dans la mesure où elle s’adresse à un groupe ayant difficilement accès aux célébrations publiques); 
· inclusives et respectueuses de la diversité sous toutes ses formes; 
· se déroulant dans un environnement sécuritaire et accessible sans frais. 
☐	Le projet présente des prévisions budgétaires équilibrées.
☐	Le demandeur s’engage à afficher la signature « Fête nationale du Québec » et à mentionner la contribution du gouvernement du Québec dans toutes ses communications.
☐	Le projet ne porte pas sur l’organisation d’un colloque, ni d’un congrès, ni de toute autre activité destinée aux spécialistes d’un secteur.
☐	Le demandeur s’engage à obtenir toutes les assurances ainsi que tous les permis et autorisations qui pourraient être requis pour la réalisation de son projet.
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